
Exemple de lettre d’affirmation – Mission du professionnel dans le cadre d'une dissolution et d'une liquidation de société



	Le présent exemple de lettre d'affirmation inclut les déclarations écrites qui sont requises par la norme relative à la mission du professionnel dans le cadre d’une dissolution et d’une liquidation de société. Cet exemple se fonde sur l’hypothèse qu’il n’existe pas de déclarations supplémentaires que le réviseur d’entreprises estimerait nécessaires ni d'exceptions aux demandes de déclarations écrites. Dans le cas où il existerait des exceptions, les déclarations nécessiteraient d'être modifiées pour prendre en compte ces exceptions.
Cet exemple de lettre d’affirmation tient compte :
· du projet de norme relative à la mission du professionnel dans le cadre de l’évaluation du caractère fidèle et suffisant des données financières et comptables reprises dans le rapport de l’organe d’administration (Code des sociétés et des associations) ;
· des modifications apportées par le Code des sociétés et des associations (CSA) et par l’arrêté royal du 29 avril 2019 portant exécution du Code des sociétés et des associations (AR/CSA), à partir de leur entrée en vigueur au 1er janvier 2020.
Les parties entre [  ] indiquent les points dans la lettre qui doivent être adaptés. 



(Papier à entête de la société)
(Date)
(Adresse du cabinet)

Nous vous adressons la présente lettre d’affirmation dans le cadre de votre mission de contrôle de l’état résumant la situation active et passive de la société [X], tel que décrit dans la lettre de mission du [xx/xx/xxxx].
Nous avons rempli nos responsabilités, telles que précisées dans la lettre de mission précitée et en vertu de la loi. 
Dans le cadre de cette responsabilité, nous vous avons fourni un accès :
· à toutes les informations dont nous avons connaissance et qui sont pertinentes pour l’exécution de votre mission ;
· à toutes les informations complémentaires que vous nous avez demandées pour l’exécution de votre mission ;
· sans restriction aux personnes au sein de l’entité que vous avez jugé nécessaire de consulter pour obtenir les informations requises à l’exécution de votre mission.

En conséquence, au mieux de notre connaissance et de notre bonne foi, après avoir procédé aux recherches nécessaires à notre bonne information, nous vous confirmons les informations et affirmations qui vous ont été fournies dans le cadre de votre mission :

· toutes les transactions ont été correctement enregistrées dans la comptabilité, sont reflétées dans l’état résumant la situation active et passive et, le cas échéant, ont fait l’objet d’une information appropriée fournie dans l’état résumant la situation active et passive. Nous avons enregistré ou, le cas échéant, décrit de manière appropriée tous les passifs, réels ou potentiels, et des informations ont été fournies les concernant en conformité avec le référentiel comptable applicable en Belgique ;
· nous vous avons communiqué tous les projets ou intentions susceptibles d’altérer de manière significative la valeur comptable des actifs et des passifs ou leur classification. Le cas échéant, des informations y relatives ont été fournies dans l’état résumant la situation active et passive en conformité avec le référentiel comptable applicable en Belgique ;
· les hypothèses majeures que nous avons retenues pour aboutir aux estimations comptables sont raisonnables ;
· la société dispose d’un titre valable pour [tous ses] actifs repris dans les comptes annuels et des informations ont été fournies sur les sûretés réelles ou autres, données ou reçues, en conformité avec le référentiel comptable applicable en Belgique ;
· nous vous avons donné accès à toutes les informations dont nous avons connaissance et qui ont trait à l'établissement des comptes annuels, entre autres à l’ensemble de la comptabilité, tous les livres comptables, toute la documentation y afférente et tous les procès-verbaux des assemblées générales d’actionnaires et [si SA, SC et SRL : des réunions de l’organe d’administration / si administration duale dans une SA : des conseils de surveillance et de direction / si administration unique dans une SA ou SRL : des décisions de l’administrateur unique] et toute information pertinente à votre contrôle ;
· [nous sommes d’avis que l’incidence d’anomalies non-corrigées sur l’état résumant la situation active et passive, prises individuellement ou en cumulé, n’est pas significative. Une liste d’anomalies non-corrigées est annexée à cette lettre] ;
· nous confirmons que les règles d’évaluation ont été modifiées conformément à l’article 3:6, § 2, alinéa 2 de l’arrêté royal du 29 avril 2019 portant exécution du Code des sociétés et des associations ;
· nous confirmons que l’existence ou non de plus-values latentes a été examinée [le cas échéant : et que les plus-values latentes identifiées ont été comptabilisées dans l’état résumant la situation active et passive / mentionnées et quantifiées dans l’annexe jointe à l’état résumant la situation active et passive] ;
· nous confirmons que les mesures de contrôle et autre mesures adéquates garantissent l’exhaustivité des dettes et obligations exprimées dans l’état résumant la situation active et passive ;
· nous vous avons communiqué toutes les dettes latentes de la sociétés ;
· [le cas échéant : nous confirmons avoir remboursé toutes les dettes / avoir consigné les sommes nécessaires à l’acquittement des dettes mentionnées dans l’état résumant la situation active et passive / vous avoir transmis l’accord écrit des actionnaires, associés ou tiers dont la créance figure dans l’état résumant la situation active et passive concernant l’application de la procédure de clôture immédiate de la liquidation, prévue à l’article 2:80 du Code des sociétés et des associations] ;
· nous confirmons l’absence (potentielle) de litige, qui aurait des conséquences sur l’opération envisagée ;
· [le cas échéant : nous avons évalué l’objectivité et l’expertise de l’expert externe que nous avons désigné et nous lui avons transmis toutes les informations nécessaires à l’exécution de sa mission] ;
· nous n’avons pas connaissance de faits liés à des [le cas échéant : nous confirmons vous avoir signalé tout cas de] fraudes avérées ou suspectées, affectant l’opération ;
· nous n'avons pas connaissance d’infractions à la législation relative au blanchiment de capitaux (loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et à la limitation de l’utilisation des espèces).
De bonne foi et à notre meilleure connaissance, nous confirmons que jusqu’à la date de la présente lettre :
· il n’y a eu aucune transaction portant sur des biens immobiliers impliquant un paiement en espèces effectué ou reçu ;
· il n’y a eu aucune transaction portant sur des biens mobiliers, sur des prestations de services ou des opérations fractionnées qui apparaissent liées entre elles, d’un montant égal ou supérieur à 3.000 EUR, qui a été payé ou reçu en espèces ;
· il n’y a eu aucune transaction de transit de fonds de tiers par les comptes de notre société ;
· il n’y a eu aucune transaction avec des entités et/ou personnes enregistrées dans des pays qualifiés de pays tiers à haut risque tels que définis à l’article 4, 9° de la loi du 18 septembre 2017 [, à l’exception de : ... ]. Nous renvoyons à la liste des pays à haut risque qui peut être consultée sur le site du SPF Finances[footnoteRef:1] ; [1:  pays haut risque | SPF Finances] 

· nous n’avons ni consenti ni reçu des participations, des souscriptions à des augmentations de capital ni de prêts en provenance ou en faveur d’entités et/ou de personnes enregistrées dans des pays qualifiés par l’administration fiscale comme étant d’autres paradis fiscaux / centres offshore [, à l’exception de : ... ] ;
· il n’y a eu aucune infraction commise ou soupçon d’infraction commise ayant les caractéristiques décrites à l’article 505 du Code pénal belge, telles que l’abus de biens sociaux, l’escroquerie, la fraude fiscale grave organisée, ou non, ou la corruption ;
· [à compléter en fonction des caractéristiques spécifiques de l’opération].

Au mieux de notre connaissance et en toute bonne foi, nous confirmons qu’aucun événement n'est survenu postérieurement à la date du bilan et jusqu'à la date de la présente lettre, susceptible d'engendrer un ajustement de l'information financière intermédiaire susvisée ou une information à fournir la concernant.


Nous vous prions de croire, …………………………………………………….

(Signature du/des administrateur(s))




1
